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Préfecture des Deux-Sèvres
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arrêté du 19 juin 2020 définissant les lieux accueillant du

public où peuvent être accueillis les procurations

Lieux accueillant du public pour les procurations
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arrêté fixant l'emplacement temporaire du bureau de vote

commune de  CHENAY

emplacement temporaire du bureau de vote de la commune de Chenay
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